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ÊTRE REPRÉSENTANT 
DU PERSONNEL

OBJECTIFS programme

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE :  
interaction, exercices, études de cas, 
théorie, mise en situation

ÉVALUATION DE LA FORMATION :  
en fin de formation, un formulaire sera  
à compléter et permettra d’obtenir  
une attestation de fin de formation 

ÉVALUATION DES STAGIAIRES :  
un quiz sera réalisé en fin de formation

ATTESTATION DE FIN DE FORMATION :  
elle sera remise après la fin de la 
formation

1. Le cadre juridique de la BDES

p La loi de sécurisation du 14 juin 2013, le décret du 27 décembre 
2013, la circulaire d’application de la DGT du 18 mars 2014 et les 
changements issus des ordonnances Travail

p Les destinataires de la BDES
p Les fonctions de la BDES

2. L’information-consultation du CSE :  nouvelles règles, 
nouvelles pratiques

p La refonte des informations-consultations
p Le regroupement des 17 obligations récurrentes en 3 grandes 

consultations : que deviennent les informations périodiques,  
les consultations ponctuelles ?

p L’intérêt d’un accord d’entreprise

3. Le contenu de la BDES et son accès

p Les rubriques obligatoires et optionnelles
p Les informations sur la santé au travail
p Leur mise à jour
p Sécurisation des accès et le principe de confidentialité
p L’importance de l’accord d’entreprise

4. L’utilisation de la BDES

p Faire le bilan des informations communiquées au CSE
p Savoir utiliser la BDES pour analyser les problèmes économiques 

et sociaux de l’entreprise
p Que faire lorsque la BDES est incomplète ?

S  Analyser et interpréter 
les informations 
contenues dans la BDES

S  Savoir réutiliser 
ces informations 
économiques, financières 
et sociales

S  Pouvoir se positionner 
lors de la nouvelle 
consultation annuelle 
sur les orientations 
stratégiques de 
l’entreprise

S  Apprendre à se servir 
de la BDES comme 
moyen de discussion 
et de proposition pour 
faire évoluer la politique 
sociale, les conditions de 
travail et d’emploi (PSCTE)

PUBLIC : les représentants du personnel

NIVEAU 1 • PRÉ-REQUIS : maîtrise  
de l’organisation et du fonctionnement 
d’un CSE

DURÉE : 2 jours (14 heures)

TARIF INTER : 350 € HT/jour

Contactez-nous pour connaître  
notre tarif INTRA : 01 40 22 64 43 / 
01 40 22 64 44 / 01 40 22 63 71
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